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de qui nous tenons ces details, la vitesse de rotation cle la balle D serait de

« 3600 tours par seconde ce qui lui assure une trajectoire rasante jusqu'ä
800 metres: ä cette distance, la balle D transperce six hommes places en file
indienne ».

Tons les Lebeis vont faire im tour dans les ateliers pour recevoir une hausse

appropriee ä la nouvelle cartouche, et graduöe pour '2400 metres. D'ailleurs.
l'usage de cette hausse sera röserve aux tireurs d'ölite. La masse des fantassins

exöcutera desormais ses feux en utilisant presque toujours le cran de mire
du fusil au repos.

C'est la confirmation des details que j'ai donne ici meme ä plusieurs
reprises, notamment cn septembre dernier (page 714).

Le general Dragromiroff disparait au milieu de la tempete qui sevit cn

Russie. 11 a contribue ä la dechainer, ayant pröconise des prineipes dont

l'application a mene Tarmee russe de defaites en defaites. Et pourtant il y

avait du vrai, beaucoup de vrai, dans les idees qu'il a soutenues. Elles

marquaient un progres considörable. 11 a ouvert les esprits: il a exerce sur
les intelligences une influence heureuse '. Et. par un contraste singulier, son

ceuvre a öte nöfaste. D'ailleiiiS, il est rare que les novateurs qui font beaucoup

dt bien ne fassent pas en möme temps, et par contre-poids, beaucoup
de mal.

1 On en trouvera Irr preuve aux pages icj5-no0 d'Une pelile garnison russe.
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Cette these est une interessante contribution ä l'etude du duel. Celui-ci
etait, ä Torigine. une preuve judiciaire admise par les tribunaux. A la
defense humaine de la cause par Tintöressö se joignit plus tard Tidec d'une
Intervention divine en faveur du bon droit, ce qui valut au duel Tapprobation

de l'Eglise et notamment celle du pape Nicolas Ier qui en reconnut la
legitimite.

Des les premiers temps du moyen äge. le combat judiciaire change de
nature et se transforme insensiblement en combat singulier. Le voici entre
dans les meeurs. De vains efforts seront faits pour Ten extirper. Et nul n'y
sera. plus impuissant — et pour cause! — que le tribunal des marechaux.
Hier encore, dans Tarmee, quand deux soldats se prenaient de querelle et
venaient aux mains, on les envoyaient regier « militairement » leur
differend, c'est-ä-dire par les armes. Aujourd'hui la suppression de Tenseignement

de l'escrime acheminera sans doute ä d'autres habitudes. On ne saurait

mener sur le terrain des hommes qui nc savent pas tenir une epee. Le
duel va donc cesser d'ötre obligatoire, et c'est dejä im point acquis. Pour le
reste, l'avenir y pourvoira. E. M.

Lausanne. — Imp. Corbaz & Cie
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